
La GAV au banc d’essai

Generali Accidents de la



SEUIL D'IPP AU CHOIX

Seuil minimal d'intervention 5% 5% 5% 5%

Autre seuil d'intervention Néant 30% 30% 10% ou

FORME DE L'INDEMNISATION
Capital ou rente Capital Capital Capital Capi

PREJUDICES INDEMNISES EN CAS DE DECES
Préjudice économique

OUI

OUI OUI OU

- dont frais funéraires Non Précisé Non Précisé Non Pr

Préjudice moral (pour les proches) OUI OUI OU

GAV Crédit
Agricole & LCL

GAV 
Caisse d'Epargne

GAV 
Société Générale

Accidents
Group

CONDITIONS D'ASSURANCE
Couverture pour les enfants suivant
des études à l'étranger

OUI
(limitée à 1 an)

NON NON NO

Age maximal à l'adhésion 65 ans 64 ans 65 ans 70 a

Age limite pour les garanties Aucun Aucun 85 ans
Auc

(mais plafond réduit d

et seuil d'intervent

RISQUES COUVERTS
Accidents de la vie privée, accident médical, attentat et agression, 
catastrophe naturelle, catastrophe technologique,accident scolaire

Sports dangereux OUI

NON

OUI En op
(avec sur

Accident de la circulation OUI
(seulement pour les piétons et cyclistes)

NON OU
(mais à l'étrange

PREJUDICES INDEMNISES SANS CONDITIONS DE SEUIL D'IPP

Préjudice esthétique  d'un degré compris entre 3 et 7 OUI
(mais à partir de 4 sur 7)

NON OUI NO

Souffrances endurées d'un degré compris entre 3 et 7 NON

PREJUDICES ET FRAIS INDEMNISES (SI SEUIL IPP ATTEINT)

Préjudice économique lié à l'invalidité permanente

OUI

OUI

OUI

OU

Préjudice esthétique

Souffrances Endurées

Frais d'aménagement du domicile et/ou du véhicule NON

Frais d'assistance d'une tierce personne OUI

Téléassistance
NON NON

Aide psychologique NO

ASSISTANCE

Dès l'accident (et en cas d'hospitalisation)

Garde des enfants

OUI
(dès le 2 ème jour d'hospitalisation / 

immobilisation)

OUI
(dès le 1 er jour d'hospitalisation)

OUI
(dès le 2 ème jour d'hospitalisation)

OU

Transfert des animaux

OUI
Présence hospitalisation

Aide ménagère OUI

Organisation et prise en charge de la livraison 
de courses ou de médicaments

OUI
(pour les médicaments)

OUI
(les médicaments)

Informations par téléphone (renseignements 
d'ordre administratif, juridique, social…) OUI

OUI
NON

Aide Pédagogique OUI
(mais franchise de 15 jours)

OUI
(mais franchise de 15 jours)

OU
(mais franchise

Après consolidation 
Ecoute de convivialité

NON

NON

NON

OU

Diagnostic pour l'adaptation du domicile OUI
NO

Assistance Déménagement NON

Recherche d'une maison d'accueil

OUI OUI

OUI OU

Aide à la reconversion professionnelle
NON NO

Entretien du domicile et petits dépannages

Services de Proximité OUI OU

12 ASSURANCES GAV
AU BANC D'ESSAI



% 10%
de 1 à 9% forfaitaire

5% 1% 5% 10% 10%

u 30% 30% 30% 30% 25% 30% 30%

ital Capital Capital Capital Capital Capital ou rente Capital

UI

OUI

OUI OUI

OUI

OUI OUI

récisé OUI
(maxi 5 000€)

NON OUI
(maxi 5 000€)

NON

UI OUI OUI OUI OUI

s de la Vie
pama

Contrat Accidents
et Famille GMF GAV AXA GAV MMA GAV AGF Crédit Mutuel GAN

N OUI NON NON OUI NON NON

ans Non Précisé 65 ans 65 ans 65 ans 70 ans 75 ans

un
e 15% après 70 ans,

tion porté à 30%)

Aucun Aucun Aucun Aucun Aucun 75 ans

OUI, garanti dans tous les contrats

ption
rprime)

OUI
(sauf compétition de véhicule 

terrestre à moteur)

OUI
(sauf rémunéré ou exercé 

à titre professionnel)
OUI En option OUI NON

UI
er uniquement)

En option
(y compris conducteur d'un véhicule 

terrestre à moteur +  passager)

NON
OUI

(seulement pour les piétons, cyclistes 

et passagers - conducteur en option)

OUI
(seulement pour les piétons et cyclistes)

NON
OUI

(y compris à l'étranger - en option 

pour les conducteurs)

N NON NON

OUI
(si IPP>1%)

OUI
(dès 4, en formule 2)

OUI NON

NON NON

UI

OUI
(plafond selon option choisie)

OUI

OUI

OUI OUI

OUI

OUI
(plafond selon option choisie)

OUI
(plafond selon option choisie)

OUI NON

NON NON

OUI OUI

NON
OUI

(limitée à 6 mois)
NON

NON
N OUI OUI

UI

OUI OUI

OUI

OUI

OUI

En option

OUI
(garde)

OUI
(garde)

OUI
(garde)

NON OUI
OUI

OUI

NONOUI
(médicaments uniquement)

OUI
(pour les médicaments)

OUI
(les médicaments)

OUI OUI
NON OUI NON

UI
e de 15 jours)

OUI
(mais franchise de 15 jours)

NON OUI

UI

OUI
OUI

NON

NON
OUI

En option

N
OUI

NON

NON

UI NON OUI

N
OUI OUI

(dans les 24 mois suivant le 1er jour d'arrêt)
NON

NON
OUI

(petits dépannages) NON OUI
UI OUI OUI



5% 5%

Une large souplesse de règlement 
• Un règlement sur mesure : choix entre un capital et une rente.

10% ou 30% 30%

Capital ou rente Capital et/ou Rente

OUI OUI Une prise en charge du préjudice économique 
et moral en cas de décès :
• Y compris les frais funéraires.

Le minimum indemnisé pour un décès est de 45 000€.

OUI
(maxi 763€)

OUI
(maxi 5 000€)

OUI OUI

GAV AVIVA GENERALI 
ACCIDENTS DE LA VIE

NON OUI Une adhésion ouverte à tous 
• Aucun âge limite de couverture (si souscription avant 66 ans)

• Possibilité de souscrire jusqu'à 74 ans

• Toute la famille peut être couverte notamment les enfants

lors de longs séjours d'étude à l'étranger

59 ans 74 ans

Aucun Aucun (si souscription avant 66 ans)

75 ans (si souscription entre 65 et 74 ans)

Une large définition des accidents 
• Une large couverture sans surprime : sports dangereux, accidents 

de la circulation (piétons, cyclistes), conducteurs d'un véhicule 

lors des déplacements privés et professionnels (sauf tournées 

de transport ou de marchandises).

OUI OUI

NON
OUI

(y compris les conducteurs d'un véhicule terrestre 
à moteur et les déplacements professionnels)

NON OUI
(maxi 6 000€)

Une prise en charge même sans handicap 
• Même sans incapacité permanente, les préjudices esthétiques

et les souffrances endurées sont pris en charge. 

Par exemple, pour un enfant de 8 ans qui s'est cassé le bras en jouant 

au ballon, même sans séquelle à long terme, Generali indemnise 

les souffrances endurées à hauteur de 2 000€.

OUI

OUI

Une prise en charge si le seuil IPP est atteint 
• Y compris frais d'aménagement du domicile et / ou véhicule 

(coût moyen 50 000€), frais d'assistance d'une tierce personne 

(pour une aide à domicile de 2h/ jour, le coût moyen est de 533€/mois), 

téléassistance et aide psychologique.

OUI
(maxi 100 000€)

OUI

Une prise en charge humaine 
• Les prestations d'Europ Assistance 24h/24 et 7j/7

• Les meilleures prestations d'assistance : des 1ers services d'assistance 

lors de la survenance de l'accident aux garanties après consolidation 

pour adapter votre environnement à votre handicap.

• En cas d'immobilisation de plus de 5 jours ou d'hospitalisation de plus 

de 3 jours, de nombreux services d'assistance sont mis en place même 

si le seuil d'IPP n'est pas atteint : aide ménagère, garde d'enfants, 

livraison de courses…

OUI

OUI
(dès le 4 ème jour d'hospitalisation)

NON

OUI

NON
OUI

OUI
OUI

(mais franchise de 15 jours)

OUI

OUI
NON

Les       GENERALI



✓ En cas d'immobilisation à domicile de

plus de 5 jours ou d'hospitalisation de plus

de 3 jours à la suite d'un accident de la vie

privée : organisation et prise en charge

d'une aide ménagère, de la livraison des

médicaments et des courses, du transfert

ou de la garde des enfants, des séances de

rattrapage scolaire pour les enfants ou

encore du voyage aller / retour depuis la

France d'une personne choisie pour être

au chevet du malade à l'hôpital…

✓ En cas d'accident de la vie privée

laissant présager une incapacité

permanente au moins égale au

seuil minimum (5% ou 30%) : un

service écoute et un accueil 

psychologique 24h sur 24, une

aide à la reconversion profes-

sionnelle, la recherche d'une

maison d'accueil, l'adaptation

du domicile et du véhicule, l'as-

sistance déménagement…

Une large définition des assurés :

✓ Quel que soit l’état de santé,

✓ Quelle que soit la durée de couverture = aucune limite d’âge pour toutes

les souscriptions avant 66 ans,

✓ Quel que soit le nombre de personnes à assurer = une cotisation unique

pour toute la famille.

Une large couverture sans surprime

✓ Les sports dangereux à titre d’amateur,

✓ Les accidents de la circulation lors des  déplacements à titre privé ou professionnel

(piétons, cyclistes, conducteur d’un 2 ou 4 roues)…

Une couverture des préjudices

✓ Economiques : perte de revenus, aménagement du domicile et véhicule, frais d'obsèques…

✓ Personnels : esthétique, souffrances endurées, moral, agrément.

Des avantages qui font la différence…

…et des services d’Europ Assistance

Une couverture des préjudices esthétiques et des souffrances endurées
même en l’absence d’incapacité permanente.

de Generali Accidents de la Vie

L’essentiel

Des services conseils pour orienter vos démarches administratives, 
juridiques ou sociales liées à l'accident.



GÉNÉRATION RESPONSABLE

Generali IARD
Société Anonyme au capital 

de 59 493 775 euros

Entreprise régie par

le code des assurances

552062663 RCS Paris

Siege social

11, bd Haussman

75009 Paris
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